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Ville de Genève M-1374

Conseil municipal
 2 février 2022

Réponse du Conseil administratif à la motion du 3 octobre 2018 
de Mmes et MM. Amar Madani, Daniel Sormanni, Danièle Magnin, 
Daniel-Dany Pastore, Jean-Pascal Cattin, Jean-Philippe Haas, 
Laurent Leisi, Yasmine Menétrey, Thomas Zogg, Pierre Scherb, 
Patricia Richard, Jean Zahno, Didier Lyon, Pascal Altenbach, 
Jacques Pagan et Eric Bertinat: «Pour une prolongation des 
dates d’ouverture des bassins extérieurs».

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– l’été indien qui est inhabituellement ensoleillé depuis des années, avec des 
températures qui ont souvent dépassé les 25 degrés, dû vraisemblablement 
aux changements climatiques, selon les météorologues, et que la tendance va 
en s’accentuant;

– l’affluence record et la forte demande que connaissent nos bassins année 
après année;

– le succès que connaît la piscine de Marignac de Lancy en prolongeant la date 
de fermeture à la fin d’octobre;

– que la natation, outre son caractère sportif, est un moyen reconnu et recom-
mandé par les médecins pour le bien-être et la santé,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de présenter un rapport au Conseil municipal sur la possibilité de repousser la 
date de fermeture des bassins extérieurs de la Ville à la fin d’octobre;

– d’entamer des pourparlers avec les communes voisines afin d’envisager 
l’opportunité de concrétiser ce projet en commun.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil municipal a voté cette motion le 5 octobre 2021.

Comme il a déjà pu l’exprimer depuis plusieurs années, le Conseil administra-
tif partage totalement la préoccupation du Conseil municipal en matière d’accès 
aux bassins de natation pour la population. Pour rappel, la natation est pratiquée 
par 32% de la population genevoise et constitue le premier sport pratiqué par les 
Genevois-es (avant le début de la pandémie, en tous les cas).
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Dans la perspective d’une réponse aux invites de cette motion, il convient de 
rappeler quelques éléments historiques et relatifs aux travaux et aux démarches 
déjà entrepris en la matière.

Forte demande et manque de bassins sur le territoire genevois

Depuis 2013, un vaste état des lieux de la condition des équipements sportifs 
et des besoins a été mené. Le Conseil municipal a d’ailleurs octroyé les moyens 
financiers à cette fin (proposition PR-971 «inventaire et élaboration de l’image 
directrice de divers sites sportifs» votée par le Conseil municipal en 2013). Ce tra-
vail a été réalisé par des mandataires afin d’objectiver la situation. Il a permis de 
diagnostiquer l’état constructif des 24 centres sportifs et d’analyser les plannings 
des usagers et usagères et les pratiques des différents sports.

Eu égard à l’évolution démographique qui prévoit au moins 20 000 nouvelles 
personnes (habitat-emploi) en Ville de Genève à l’horizon 2030, un travail a été 
mené de concert par le Service d’urbanisme (URB) et le Service des sports (SPO) 
pour établir un plan directeur des équipements sportifs à l’horizon 2030 tenant 
compte des différents constats de l’étude précitée et en confrontant nos données 
avec les normes de l’Office fédéral du sport (OFSPO) et la situation vécue par 
d’autres villes suisses.

Ce plan directeur prend en compte les axes suivants:

– rénover les centres sportifs;

– augmenter l’offre en équipements sportifs;

– adapter les équipements aux nouvelles pratiques;

– collaborer au développement coordonné des équipements du Grand Genève.

En matière de piscines, le constat a été très marquant dans la mesure où 
il confirme la saturation des bassins et la sous-offre qui caractérise la Ville de 
Genève. L’enquête a fait état du manque de 900 m2 de bassins pour la région et de 
faibles surfaces de natation extérieures par usager et usagère.

Le manque de bassins à l’échelle de l’agglomération, le positionnement de 
ville-centre (centre-ville, bassin d’emplois) et les dimensions de certains bassins 
(50 m et 33 m) expliquent l’attractivité des bassins de la Ville de Genève et, en 
partie, leur très forte occupation, en soirée notamment.

En outre, l’accroissement de la population de l’agglomération susmentionné 
confirme que la superficie de base sera insuffisante à l’horizon 2030.

C’est pourquoi la Ville de Genève a étudié – et poursuit ce travail – toutes les 
possibilités de constructions et rénovations sur son territoire et de collaborations 
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 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Piscine des Vernets 12h - 22h 7h - 20h 7h - 20h 7h - 20h 7h - 22h 7h - 19h 9h - 19h 

Piscine de Varembé 7h - 20h 12h – 22h 7h - 22h 7h - 20h 7h - 20h 7h - 19h 9h - 19h 

 

possibles avec des communes partenaires (voir ci-après), les deux projets récents 
majeurs étant la réalisation de la piscine de Chandieu (25 m, bassin pour le sco-
laire et les clubs) et celle, à venir, du nouveau quartier de la gare des Eaux-Vives 
(25 m, bassin public).

En outre, un projet de bassin est également à l’étude au Centre sportif du 
Bout-du-Monde afin d’accueillir une partie des usagères et usagers pendant les 
travaux de rénovation du Centre sportif des Vernets.

Outre les efforts déployés pour développer de nouveaux sites, la Ville de 
Genève a également travaillé sur la prolongation des horaires, en soirée, des pis-
cines des Vernets et Varembé:

La Ville de Genève évalue également toutes les pistes possibles pour favoriser 
l’accès de baignade au lac sur la rive droite et compléter l’offre de la plage des 
Eaux-Vives (qui n’était pas encore accessible lors du dépôt de cette motion). A ce 
titre, le Conseil municipal a voté le crédit d’étude d’une nouvelle zone de baignade 
et implantation d’arbres au quai Wilson (proposition PR-1407) en septembre 2021 
et le Conseil administratif prévoit l’ouverture d’une zone de baignade temporaire 
sur le même site à partir de l’été 2022.

Dates de fermeture des bassins extérieurs de la Ville

Concernant l’accès aux bassins extérieurs, les éléments et contraintes suivants 
justifient une fermeture en septembre.

Piscine des Vernets

La fermeture annuelle de l’espace de natation se fait à la rentrée scolaire pour 
une durée de trois semaines. Il s’agit en effet de la meilleure période pour réali-
ser cet entretien annuel, car l’offre cantonale d’accès aux bassins extérieurs, et en 
particulier ceux de 50 m qui sont très prisés, est meilleure et permet d’absorber 
une partie de notre public (piscine de Marignac à Lancy, piscine du Lignon à Ver-
nier par exemple). Pendant les vacances scolaires, la demande est trop importante 
et, durant l’hiver, l’utilisation du bassin intérieur est beaucoup trop conséquente 
(nous disposons à ce jour du seul bassin couvert de 50 m aux Vernets).
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Par ailleurs, les Vernets ne disposent pas, à proprement parler, d’un bassin de 
nage extérieur, mais d’une fosse à plongeon qui représente plutôt une offre de 
bain de loisir pouvant être compensée par l’accès au lac.

Piscine de Varembé

La fermeture intervient à la mi-septembre. En effet, les bassins extérieurs ne 
sont pas chauffés (les températures nocturnes étant plus basses dès septembre, 
la température de l’eau des bassins extérieurs baisse drastiquement et ne se 
réchauffe plus suffisamment la journée pour permettre une pratique par le public). 
Une ouverture prolongée ne répondrait donc pas à un besoin avéré sans système 
de chauffage de l’eau, qui aurait un coût supplémentaire en termes de personnel 
(augmentation des effectifs de gardien-ne-s de bains et logistique) et de dépenses 
énergétiques.

Collaborations intercommunales en matière sportive

Un important travail de sensibilisation a été mené auprès des communes 
genevoises afin que le rôle de ville-centre de Genève soit reconnu également en 
matière de charges sportives.

Néanmoins, un travail de pédagogie et de négociations avec les communes 
partenaires et le Canton demeure nécessaire pour faire avancer la collaboration 
intercommunale. C’est la raison pour laquelle la Ville de Genève a proposé, en 
collaboration avec le Canton, de créer une sous-commission «infrastructures et 
pratiques sportives intercommunales» au sein du groupe sport de l’Association 
des communes genevoises.

Elle aura pour missions de:

– mettre à jour l’inventaire des équipements existants sur leur commune res-
pective (en lien avec l’application dédiée Canton/Système d’information du 
territoire genevois (SITG)/communes);

– recenser les projets de constructions des différentes communes;

– effectuer un état des lieux des associations sportives, des usages et des besoins 
en matière d’évolution de pratiques sportives;

– recenser les sports pour lesquels des infrastructures sont manquantes sur leur 
commune avec une volonté de développement;

– travailler sur les possibilités de mutualisation d’équipements, d’investisse-
ment commun et d’exploitation commune sur les projets existants;

– imaginer les perspectives de développement de projets communs, notamment 
sur les sports «minoritaires».
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Ce travail de construction de partenariats prendra un certain temps avant 
de pouvoir produire des effets, mais il est indispensable au développement de 
réponses concertées aux très importants besoins de la population genevoise et, en 
particulier, en termes d’accès aux bassins de natation.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La vice-présidente:
Gionata Piero Buzzini Marie Barbey-Chappuis


